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1 BRUCCIAMACHIE M., TOMASINI J., SUSSE R. [2005]. Gestion des peuplements irréguliers – Réseau AFI – 
Synthèse 1991-2005. AFI, 103 p. 









   
   















            
  
 





              



             
 
             



      



            
  

    
         


            
             

            
           
               


              
            





                
            




2 Pour plus d’aspects techniques, s’en référer à la fiche technique « Martelage en futaie irrégulière » F. Baar, Forêt 
Wallonne asbl, publié par la DGARNE 
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3 Cette surface terrière variera d’une espèce à l’autre, elle est en général représentée par une fourchette (ex 18 à 22 
m²/ha). Voir fiche technique « Le martelage en futaie irrégulière pages 5 et 6 
4 Pour plus d’informations à ce sujet, consulter l’article : Bruciamacchie M., Bailly M., Schneider J.-B. [2008]. La 
valeur potentielle comme outil d’aide à la gestion des peuplements irréguliers. Forêt Wallonne 93 : 34-43. 
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5 Il n’est pas établi qu’en procédant de cette façon on obtiendra une régénération de moins bonne qualité. De nombreux 
éléments laissent penser le contraire :  
Une forte sélection a déjà été effectuée lors des éclaircies, et les futures récoltes se font dans le sens du maintien sur 
pied des plus beaux ; 
Petit ne veut pas nécessairement dire mauvais, d’autres facteurs peuvent avoir joué au cours de la vie de l’arbre; 
Les graines sont issues d’un mélange de pollen ; 
Que ce soit dans le peuplement en transformation ou dans la régénération (futur peuplement), il y aura une sélection 
permanente des arbres de meilleure qualité et vigueur, il peut donc subsister des qualités génétiques inférieures mais il y 
aura une sélection ultérieure dans la régénération naturelle ; 
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• 
La sylviculture Pro Silva poursuit deux objectifs indissociables : production et protection, qu’elle tente 

de maximaliser :  
• production de gros bois de qualité d’essences variées et réduction des investissements; 
• protection de l’écosystème forestier naturel. 
Mesure 1 : Appliquer le traitement en futaie irrégulière et atteindre ou maintenir un mélange d’essences. 

Récolter et éclaircir par pied et non par groupe. Tendre progressivement vers un mélange. Favoriser les 
essences autochtones en production ou en accompagnement.  

Mesure 2 : Atteindre ou maintenir un capital sur pied optimum permettant un bon fonctionnement de 
l’écosystème forestier.  

Atteindre le niveau adéquat de capital sur pied afin d’obtenir une qualité et une quantité de luminosité 
permettant le développement optimal d’un semis diversifié.  

Mesure 3 : Récolter individuellement par pied les gros bois arrivés à leur dimension d’exploitabilité. 
Eclaircir dynamiquement dans les perches et petits bois. 

En priorité, récolter les gros bois mûrs et éclaircir dans les perches et petits bois, stades où tout se joue. 

Mesure 4 : Régénérer les peuplements par voie naturelle. Utiliser le semis naturel dans toute sa 
diversité. 

Utiliser et considérer toutes les essences autochtones pour la production de bois et/ou le développement 
du peuplement (hêtre, chêne, érable, charme, bouleau, merisier, frêne, aulne, tilleul, alisier, et même sorbier des 
oiseleurs, châtaignier, aubépine, pommier et poirier sauvages, houx, tremble, if, etc…).  

Mesure 5 : Laisser se développer les processus de succession des essences (essences pionnières – 
essences de demi-ombre – essences d’ombre). 

Profiter des clairières naturelles, occasionnées par des chablis ou des dépérissements, pour laisser se 
développer les phénomènes de succession des essences. Utiliser ces essences pour la production. 

Mesure 6 : Eduquer les semis sous le couvert et utiliser les processus naturels d’élagage et de 
qualification des arbres. 

Ne pas dépresser les semis afin de générer rapidement des perches élaguées de qualité avec peu de 
frais. Seuls des travaux ciblés sont réalisés. 

Mesure 7 : Privilégier les essences autochtones peu représentées. 
Faire évoluer le mélange ou augmenter progressivement la proportion des essences autochtones ou rares.  

Mesure 8 : Axer la production sur les gros bois de qualité. 
Produire des gros bois de qualité avec toutes les essences rencontrées. Obtenir des recettes élevées avec 

un faible nombre d’arbres. 

Mesure 9 : Veiller à l’espace nécessaire et au positionnement des arbres de valeur pour leur bon 
développement. 

Positionner et éclaircir les arbres de qualité pour leur permettre de bien se développer jusqu'à la récolte.  

Mesure 10 : Maintenir l’équilibre forêt-gibier permettant la régénération et la pérennité des essences 
forestières spécifiques aux stations. 

Assurer, sans protection, la régénération et la pérennité des essences forestières adaptées aux stations. 
 









   
   















• 
 
Veiller à la protection des sols, des cours d’eau, des berges, des sources, des frayères et des arbres 

lors des exploitations.  
Maintenir des arbres de forte valeur écologique et des arbres morts. 
Maintenir des arbres remarquables. 
N’utiliser ni pesticides ni engrais. 


• 
Gagnage et nourrissage.  
Planter par îlots ou bouquets avec un abri latéral ou supérieur. 

Dans certaines situations (blocages, manque de diversité, amélioration génétique, sanitaire), planter par 
petits îlots ou petits bouquets, de préférence sous couvert ou à l’abri d’un fourré, gaulis ou perchis. Ameublir ou 
semer ponctuellement. 

 
Transformation et conversion en peuplements irréguliers mélangés 

• Préparer le peuplement le plus tôt possible à la transformation ou à la conversion en privilégiant la qualité 
dans toutes les catégories de bois. 

Privilégier en priorité les bois dont les grumes sont de qualité et les cimes suffisamment vigoureuses de 
manière à obtenir un étalement important des catégories de circonférence et une forte proportion de bois de 
qualité. 

• Transformer de manière progressive par la récolte individuelle par pied des gros bois arrivés à leur 
dimension d’exploitabilité. 

Récolter par pied progressivement, suivant l’accroissement du peuplement, les gros bois arrivés à leur 
dimension d’exploitabilité sans créer des trouées.  

• Rechercher et maintenir un capital sur pied favorable à la régénération. 
Amener progressivement le capital sur pied à un niveau garantissant un bon développement des semis par 

petits îlots.  

• Exploiter par coupes par bandes ou par coupes à blanc de faible étendue. 
Appliquer la coupe par bandes (30 à 40 mètres de largeur) et la coupe à blanc de faible étendue dans des 

stations inaptes aux semis des essences parentales ou dans des peuplements trop instables ou trop vieux. 


• 
La sylviculture Pro Silva est appliquée si possible sur l’ensemble de la propriété ou tout au moins sur 

une partie cohérente de celle-ci.  
 

• 
Une parcelle peut être gérée en Pro Silva quel que soit le type de peuplement, sa structure et son 

stade de développement et quelle que soit la qualité de la station. 
 




